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	Ce n'est pas la première fois que la FSF et d'autres hurlent contre la violation manifeste de la licence GPL dans les Freebox (Free utilise des logiciels GPL dans la Freebox, et ne s'en cache pas). Free s'était défendu en affirmant que puisque la Freebox appartient à Free, ils n'avaient pas à en diffuser les sources, faisant un amalgamme (peu défendable à mon avis) entre vente et diffusion. Prêter/louer/mettre à disposition un logiciel, c'est le diffuser, quoiqu'en dise Free.





Lasse de voir ses requêtes rejetées, la FSF France a franchi le pas et les assigne en justice en réclamant 10 millions d'euros.





Espérons que la FSF se verra confirmer son bon droit, et que celà jurisprudence pour les autres cas moins connus (oui, Orange/Wanadoo/FT/Sagem c'est à vous que je parle, c'est pas parceque vous ne communiquez pas dessus que je ne sais pas qu'il y a un Linux dans ma Livebox).





Source : pcinpact http://www.pcinpact.com/actu/news/47507-free-assigne-violati(...)



NdM : Le texte complet de l'assignation : http://freebox.flouzo.fr/forum/assignation-free.pdf (merci Jardiland)
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